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Caisses de pension: le cas «Swissfirst»
marque la fin d'une periode
OlivierFerrari *

L
a gouvernance doit pouvoir d€finir la faon
optimale dont la conduite et la gestion des
caisses de pension doivent tre orgamses,
ainsi que leur fonctionnement dans la prati-

que. Eile doit porter galement sur la manire
dont II convient de mener une stratgic de dve-
loppement qui protge les droits des affilis tout
en dgageant une valeur ajout& au profit de ces
dermers, en adquation avec la croissance &ono-
mique.

Pour la gestion des actifs du bilan, on recherche
un quffibre entre la ncessit de r€aliser des per-
formances conformes aux potentiels des marchs
et un contröle ainsi qu'une transparence qui
ceuvrent aux succs dc processus d&isionnels
efficaces. Ceux-ci doivent tenir compte des impacts
sur le dveloppement de la socit, de l'individu,
de l'environnement et du niveau de scurit sociale
utile. Cette täche s'effectue en coordination avec
l'ensemble des assurances sociales et en con-
gruence avec la ralit de la cration de richesse
qu'offre ou peut offrir 1'&onomie.

«Cette croissance a engendr
un risque de drive amplifl
avecpour consquence la mise
enpiace d'une lgislation accrue
pour sa surveillance»

Les dispositions legales ont fortement renfor-
c€es par l'introduction dans la 1gis1ation sur la
pr€voyance professionneile de la notion dc «Loyaut
dans la gestion de fortune». Cette notion d€dline les
aspects lis aux conflits d'int&&s et avantages
finander pcrsoffiielset l'obligaüondies ahndxcer
ä la caisse dc peliston. Parail1ement eiles d€finis-
sent les exigences rempllr par les gestionnaires dc
fortune. Ds lors, le cadre lgis1atif actuel dispose en
effet, d'ores et djä, des moyens adquats permet-
tant d'agir vis-ä-vis des «contrevenants».

• Le cas «Swissfirst» ne doit pas alourdir
le systeme de surveffiance!

Le dossier «Swissfirst» n'a pas fini dc dfrayer la
chronique. II s'agit cependant ä nouveau d'un cas
uti1is par certains mffieux pour d&rdibiliser la
prvoyance professionneile. Les quelque 550 mil-

liards dc francs des caisses dc pension sont grs
dans un cadre 1gislatif offrant un maximum d'ap-
proche professionneile. Les caisses dc pension ont
attemt l'ge dc raison et ccci aprs vingt et un ans
d'obligation 1gale minimale. En 1980, soit cinq ans
avant l'entr& en vigueur dc la LPP la fortune tait dc
80 milliards dc francs pour passer 200 milliards dc
francs en 1990 et prs dc 400 milhiards dc francs en
2000.11 est ds lors ais comprendre que cette
croissance a engendr un risquc dc d&ivc ampllfi€,
avec pour consqucnce la mise en place d'une Igis-
lation accrue pour sa surveffiance.

Ds lors le cas «Swissfirst» devrait tre parmi les
dernicrs dossiers sortis du placard d'une periode
rvolue. Est-il excusable pour autant? La bonne
gouvernancc ne dpend pas dc 1'volution dc cette
fortune, mais d'une mise en application systmati-
quc et €volutive. Ii convient dc laisser qui dc droit
le soin dc juger aussi bicn le dossier «Swissfirst» que
les autres dossiers cn suspens. Lcs premicrs cas en
rcsponsabffit fixeront le cadre gnral dc lajuris-
prudence.
• Quels mveaux de responsabffit sociale?

La gestion des actifs des caisses dc pension doit
permettre dc garantir un revenu dc substitution en
cas d'invalidit€, dc dcs ct dc retraite. La constitu-
tion dc cc revenu dc substitution est fonction d'une
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part des objectib du plan dc pr&oyance, le niveau
des cotisations et la capacit d'obtenir des rende-
ments raisonnables sur les march€s financiers et
hmnobiliers. Ces trois &ments sont interdpen-
dants sacbant que ic rendement des capitaux repr&
sentecntre4ü% et 60% dc la prestation promiseen
cas dc retraite.

En aucun cas la gestion des actifs ne doit ton-
duire äun enrichissement personnel. De fall, ilpeut
etre admis quc la prvoyance professionnelle est un
blei, colleetif pour un droit individuel, ausst bog-
temps quc cc droit subsiste.

- En efitle niveau dc responsfabilithociale con
sisteen la r€alisation d'ineprcstation offtantla
reUe enuverture du-ntveaude vieanterleur, en
coordination avec I'AVS. Sur ce point, une pure
application du minimum obltgatoire pr€pare une
nouvelle pr&arisadon, bors dc la retraite des pios
bas salaires. La soiution eut Et dabandonner le
montant de coordlnation minimum, cc qui a
rejet€ ily a quelques ann&s etquipourrait&re
rcconsid&t II en est dt meine des plans dt pre-
voyance qui ne dpassent pas le plafond d&termin
parla IPP(79560 francs).Ces revenus aurontune
couverture eoordonn€e I'AVS totalement insuffi-
sante (pour certains cas, seulenwnt lt 30% du der-
niet rcveuu). Cettc aufre source dc prcarisation
influera mir le pouvofr d'achat des futurs cadres
retraitS.
• Quel niveau de rapomabilite €conomique?Incaisses de pension doivent r&liser au mini-
mum les rendements offeits parl'&onomie qui est
le seul dfterininant long tenne, ils correspondent
aux rewnus r&lisables surle marcM de l'argent, des
capitaux et des immeubles. Ellesdoivent respecter
les principes d\mc rpartiUon appropxie des ris-
ques; In disponibilits doivent &e rparties entre
diff&rentes catigories de placements ainsi quentre
plusleurs rgons et secteurs &ononüques.

Ccci implique pour les oLanes supremes des
caisses dc pension une responsabilit permanente
degestion, sans sacrifler au court terme par le Mais
d\in regard par nop focaIis sur chaquc 31 d&em-
bre bilandeL Eii effet, une entreprisc comincrciale
ou industrielle ne conoit pas sa croissance sur
douze mols.

Les responsabiiit€s sociale et €conomique se
rejoignent dans la croissance conomique long
terme.

• Quel niveau dc responsabiIit indivldueUe de3
afflhl€s?

Chaque affihi ala responsabilit dt bien s'infor-
mer sur lt niveau de sa pr€voyance professionnelle
et sur sa gestion. Ce droit existe aussi bien pour ceu,
qui disposent dt solutions bancaires, assurancielles
colleetives, de fondations communes au collcctives
que de solutions senil-autonomes 00autonomes.

Lt pouvoirdintervention existe indirectement
au travers des n,embres des Conseils dc fondatior
et autres oIanes assimilables soit directement er
demandant d'ftre un membre desdits organes. La
lgislation ade fait pr€vu pour ces membres que
ceux-ci doivent disposer dine formation initiale
et contiitue (art 51, aL 6LPPd faön cc quc 1e5
tkhes de direction puissent &re pleinement
assumeS.

Les caisses de pension sont cntr&s dans läge
dt raison et il n'y a aucune raison de douter dc
Icur capadte — saufexeeption qul ne kraft que
confirmer la regie — honorer leurs engagements
presents etfuturs. Comnie une hirondelle ne fait
pas le printcmps, quciques cas isoks ne doivent
pas non plus pouvoir €branler notre confiance
dans im systeme que de nombreux pays ne ces-
sent de vouloir rpliqucr.

1kdmi,üstra-
eur-dt'Wgut

CONWCO SA
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